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President: M . G. G. T CHERN OUCH TC HE N K 0 
(Republique socialiste sovietique de Bielorussie). 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1969 (suite)[A/7125, 
A/7205, A/7207, A/7236, A/7255, A/7280, A/7304, 
A/C .5/1169, A/C .5/1175 a 1179, A/C .5/1182, A/C .5/ 
1183, A/C.5/1185, A/C.5/1186 a 1189,A/C.5/L.943, 
A/C.5/L.944, A/C.5/L.947/Rev.l, A/C.5/L.948, A/ 
C.5/L.950] 

Examen en premiere lecture (suite) 
[A/C.5/L.943] 

CHAPITRE 3. TRAITEMENTS ET SAL .IRES 
(suite*) (A/7205, A/7207, A/7236, A/7255, A/7280, 
A/C.5/1169, A/C.5/L.944, A/C.5/L.947/REV.l, 
A/C.5/L.948, A/ C.5/L.950) 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LE 
BAREME DES TRAITEMENTS DES ADMINiSTRA
TEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE RANG SU
PER/EUR (fin*) [A/7236, A/7280, A/C.5/L,944; 
A / C.5/ L.947/REV.lt A / C.5/ L.950] 

1. Le PRESIDENT :rappelle que la Commission est 
saisie de deux projets de resolution, l 'un presente 
par I 'Union des Republiques socialistes sovietiques 
(A/C.5/L.947 /Rev.I), l 'aut::e prepare par le Secre
tariat (voir A/C.5/L.944). 

2. M. TURNER (Contr61eur) fait observer que le 
deuxieme alinea du preambule du projet de resolution 
presente par I 'Union sovietique, tel qu 'il est actuelle
ment redige, n 'est pas tout a fait Conforme a la realite 
car le Comite consultatif de la fonction publique inter
nationale a , en fait, termine I 'examen des "principes" 
mentionnes dans cet alinea; i1 serait preferable, pour 
eviter toute ambiguite, que cet alinea soit libelle 
comme suit: 

"Notant que le reexamen, commence en 1966 par 
le Comite consultatif de la fonction publique inter-

*Reprise des debats de la 1256eme seance. 
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nationale, des methodes qui doivent etre appliquees 
pour fixer les traitements des fonctionnaires inter
nationaux n'est pas encore acheve". 

3. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) note 
que, si cette proposition est acceptee, il faudrait mo
difier en consequence le libelle du dispositif du projet 
de resolution. 

4. M. TARASSOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation accepte le nou
veau libelle. 

5. M. ZODDA (Italie) rappelle qu 'au cours de la dis
cussion generale (1243eme seance) la delegation ita
lienne a indique qu 'elle appuierait volontiers toute 
proposition raisonnable tendant a reduire les de
penses. Toutefois, il . est indeniable que le coat de la 
vie ne fait qu'augmenter et qu'il faut par consequent 
ajuster de temps a autre les traitements et les in
demnites des fonctionnaires. 

6. Estimant que la proposition du Secretaire general 
et la recommandation du CCFPI sont parfaitement 
justifiees, la delegation italienne, qui pense que l 'on 
doit pouvoir realiser des economies sur d'autres 
pastes que celui-ci, votera contre le projet de reso
lution presente par I 'Union sovietique. 

7. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur 
le projet de resolution presente par I 'Union sovietique 
(A/C.5/L.947/Rev.1), tel qu'il vient d'etre modifie 
oralement, et precise que le vote portera sur I 'en
semble du projet puisque le representant du Pakistan 
a retire sa proposition tendant a ce que le preambule 
et le dispositif fassent l 'objet de votes distincts. 

Par 41 voix contre 7, avec 26 abstentions, le projet 
de resolution est rejete. 

8. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur 
le projet de resolution prepare par le Secretariat 
(voir A/C.5/L.944). 

Par 60 voix contre 8, avec 11 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 

9. M. TILAKARATNA (Ceylan) indique que sa dele
gation s'est abstenue lors du vote sur le projet de 
resolution presente par I 'Union sovietique car, tout 
en comprenant les motifs qui ont inspire le preambule 
de ce projet, elle considere que la solution proposee 
dans le dispositif n'est pas appropriee, etant donne la 
demande formulee par le Secretaire general et l 'avis 
exprime par le CCFPI. 

10. M. NAITO (Japon) comprend les raisons qui ont 
inspire la proposition de I 'Union sovietique, mais il 
s 'est abstenu lors du vote sur le projet de resolution 
parce que le dispositif n'apporte pas de solution satis
faisante au probleme. 

A/C.5/SR.1259 
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11. La delegation japonaise s'est egalement abstenue 
lors du vote sur le projet de resolution figurant dans 
le document A/C.5/L.944 car, toutenpartageantl'avis 
que les ajustements de l 'indemnite de poste ne suf
fisent pas a compenser entierement I 'augmentation du 
cont de la vie et qu 'une revision du bareme des trai
tements est necessaire, elle n'est pas entierement 
convaincue, pour les raisons qu'elle a indiquees lors 
de la discussion generale, a la 1242eme seance, 
qu 'une augmentation de 5 p. 100 soit necessaire. 

12. M. BUDA! (Hongrie) indique que sa delegation 
a vote contre le projet de resolution prepare par le 
Secretariat, car l 'examen des documents pertinents 
ne l 'a pas convaincu que cette proposition etait 
justifiee, compte tenu surtout des principes approuves 
par l 'Assemblee generale a sa vingtieme session. La 
delegation hongroise estime que le systeme actuel 
d'ajustement des traitements des fonctionnaires de 
l 'ONU leur assure une protection suffisante contre 
! 'augmentation du coO.t de la vie, aux Etats-Unis ou 
ailleurs, jusqu 'au moment ou le CCFPI et les autres 
organes competents auront examine a fond cette 
question et formule des propositions. 

13. Toutefois, ce vote ne doit pas etre interprete 
comme signifiant que la delegation hongroise est 
hostile au principe d'une augmentation justifiee des 
traitements et cherche a saper le moral des fonc
tionnaire du Secretariat. Au contraire, en demandant 
qu 'une etude d'ensemble soit effectuee pour etablir 
un bareme des traitements pour les fonctionnaires 
internationaux et en encourageant les organes compe
tents a accelerer leurs travaux, la delegation hon
groise soutient a la fois le moral du personnel et les 
interets de la majorite des Etats Membres. Consi
derer que les vceux du personnel, d 'une part, et la 
respectabilite indiscutable de quelques personnes, 
d 'autre part, constituent des criteres decisifs justi
fiant un ajustement des traitements n'est defendable 
ni du point de vue financier ni du point de vue moral, 
surtout lorsque les faits et les chiffres prouvent que, 
dans la plupart des cas, ces vceux sont injustifies. 

14. Afin d 'eviter tout malentendu, la delegation hon
groise tient a preciser que les observations qu'elle 
vient de formuler ne concernent que la question qu 'exa
mine actuellement la Commission, a savoir le bareme 
des traitements des administrateurs et des fonction
naires de r ang superieur. 

15. M. FENSOME (Royaume-Uni) indique que sa de
legation a vote contre le projet de resolution presente 
par I 'Union sovietique car elle estime qu 'il ne faut 
pas ecarter a la legere les procedures en vigueur, et 
notamment le recours au CCFPI, pour fixer lemon
tant des emoluments du personnel. Rien de ce qui a ete 
dit au cours de la discussion ne justifie le change
ment des procedures actuelles. 

16. M. JERE (Zambie) s'est abstenu lors du vote 
sur le pro jet de resolution de I 'Union sovietique, etant 
convaincu que les arguments sur lesquels etait fonde 
ce projet seront pris en consideration. 

17. M. ELIA V (Israel) a vote en faveur de la propo
sition tendant a augmenter de 5 p. 100 les traitements 
des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur malgre les craintes qu 'il partage avec de 
nombreuses autres delegations en ce qui concerne 

I 'augmentation constante des depenses d'administra
tion de l 'ONU. Cette augmentation est due a de nom
breux facteurs, notamment la creation de pastes 
nouveaux, ! 'augmentation des salaires, des indemnites 
et des primes et l'agrandisserrient des locaux du 
Siege. Toutes ces demandes sont peut-etre justifiees et 
inevitables, mais leur accumulation n 'en constitue pas 
mains une charge financiere considerable. C 'est 
pourquoi la delegation israelienne a soutenu la propo
sition tendant a ce que les mecanismes administratifs 
de I 'Organisation fassent l 'objet d 'un examen attentif 
en vue d'ameliorer le rendement et I 'utilisation des 
effectifs. Cependant, ces considerations ne devraient 
en aucune fa9on empecher d'acco:cder au personnel 
une remuneration equitable. Les recommandations 
formulees par deux organes parfaitement competents 
et impartiaux doivent etre appliquees sans retard. 

18. La delegation israelienne tient toutefois a sou
ligner qu 'elle partage I 'inquietude exprimee par 
d'autres delegations au sujet des autres categories 
de personnel, notamment des agents du service de 
securite dont les responsabilites sont particulierement 
lourdes, comme l 'a rappele le representant de la 
Trinite-et-Tobago a la 1256eme seance. 11 faut se 
feliciter des efforts qui sont actuellement entrepris 
pour etudier toutes les questions relatives aces cate
gories de personnel, et la delegation israelienne espere 
que les negociations en cours s'acheveront le plus 
rapidement possible a la satisfaction de tous. 

* 
* * 

19. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner 
maintenant le chapitre 3 proprement dit. Dans son 
projet de budget pour l 'exercice 1969 (A/7205), le 
Secretaire general demande pour ce chapitre un credit 
de 64 862 000 dollars. Dans son rapport principal 
(A/7207), le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires recommande une re
duction de 760 600 dollars, ce qui ramenerait lemon
tant du credit a ouvrir a 64 101 400 dollars. 

20. Dans le document A/C.5/1169, le Secretaire ge
neral presente des demandes de credits revisees 
s 'elevant a 105 100 dollars pour le chapitre 3; le 
Comite consultatif recommande dans son rapport 
correspondant (A/7255) une reduction de 20 400 dol
lars, ce qui ramenerait ce montant a 84 700 dollars. 
Enfin, dans le document A/7236, le Secretaire ge
neral demande un autre credit supplementaire de 
2 480 900 dollars, qui a ete approuve par le Comite 
consultatif (A/7280). 

21. Le montant total du credit recommande par le 
Comite consultatif pour le chapitre 3 s'eleve done a 
66 667 000 dollars. 

22. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
rappelle que le Comite consultatif recommande d'ou
vrir au chapitre 3 - qui represente le plus important 
poste de depenses du budget - un credit qui s'eleve 
au total a 66 667 000 dollars, soit 781 000 dollars de 
moins que le credit demande par le Secretaire gene
ral. En examinant ce chapitre, le Comite consultatif 
a tenu compte des donnees qui lui ont ete commu
niquees par le Comite du programme et de la coordi
nation sur les programmes de travail dans le domaine 
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economique et social et dans celui des droits de 
l 'homme. Le Comite a egalement note que la situation 
s 'etait amelioree en ce qui concerne le recrutement, 
mai il conserve des doutes quant a la possibilite de 
pourvoir tous les postes nouveaux demandes pour 
1969. 

23. Er recommandant une reduction modeste 
(2.3 p. 100) du nombre des postes demandes par le 
Secretaire general au chapitre 3, le Comite consulta
tif a re, :onnu que, compte tenu des programmes priori
taires ~ pprouves par les Eta ts Membres, une augmen
tation d ! S effectifs en 1969 etait justifiee. A cet egard, 
le nouveau groupe d'etudes des demandes de credits 
cree par le Secretaire general a aide le Comite 
consultatif a examiner les besoins dans le domaine 
economique et social. 

24. Le Comite consultatif a neanmoins exprime son 
inquietude quant a l 'utilisation et a la repartition des 
effectifs ; en particulier, il n'est pas convaincu que le 
principe essentiel de ! 'utilisation optima des res
sources soit pleinement applique dans tout le Secre
tariat. C 'est pourquoi il a recommande, au para
graphe 50 de son rapport principal, que le Secretaire 
general entreprenne d 'urgence une etude minutieuse et 
detaillee, si possible poste par poste, des effectifs 
dont il dispose actuellement, de leur repartition et 
de leur utilisation. Cette recommandation est etroi
tement liee aux recommandations et suggestions de
taillees du Comite relatives au chiffre et a l 'accrois
sement des effectifs en 1969 et a un rapport direct 
avec ! 'observation du Comite, au paragraphe 141 du 
meme rapport, selon laquelle il ne compte pas voir 
modifier sensiblement le chiffre des effectifs qui sera 
presente pour 1970. 

25. Dans la declaration qu 'il a faite devant la Com
mission (A/C.5/1176), le Secretaire general a prie 
la Commission de rechercher si l 'etude sur ! 'utilisa
tion des effectifs ne pourrait pas etre echelonnee sur 
une periode un peu plus longue que ne l 'envisageait 
le Comite consultatif. Le Comite comprend le point 
de vue du Secretaire general et pense qu 'il pourrait 
peut-etre commencer par etudier certains secteurs 
du Secretariat, mais il tient heanmoins a souligner 
qu 'il importe que cette etude ne soit pas retardee 
plus qu 'il n'est strictement necessaire. 

26. En conclusion, si le Comite consultatif n'a pas 
approuve sans reserve les propositions du Secretaire 
general en ce qui concerne les demandes de postes 
supplementaires pour 1969 au chapitre 3, il a nean
moins recommande une augmentation appreciable du 
nombre des postes, ce qui devrait ameliorer sensi
blement la situation, notamment dans le secteur 
economique et social et dans celui des droits de 
l 'homme, ainsi que dans les services administratifs 
et le Service des conferences. 

27. lVI. BYKOV (Republique socialiste sovietique 
d 'Ukraine) fait observer que les chapitres 3 et 4 repre
sentent environ 60 p. 100 du budget total de I 'Orga
nisation. Le Secretaire general demande qu'il soit 
cree 607 postes nouveaux, soit une augmentation de 
8 p. 100 des effectifs; une telle augmentation ne serait 
pas conforme aux directives relatives a la reorga
nisation et a la gestion financi~re. 

28. Depuis de nombreuses annees, le Secretariat 
ne peut s'acquitter de ses taches sans demander la 
creation de postes nouveaux. La delegation ukrainienne 
ne voit pas sans inquietude cette tendance a faire 
suivre automatiquement tout programme nouveau 
d 'une demande de pastes. Le Comite consultatif a 
indique qu'il etait possible de diminuer le nombre de 
postes grace a une meilleure utilisation et a une 
repartition plus judicieuse des effectifs; toutefois, les 
propositions qu'il a formulees ne sont pas suffi
santes, et il devrait, avec I 'assistance du Comite 
charge d'etudier la reorganisation du Secretariat, 
examiner serieusement les possibilites de reduire 
considerablement les effectifs actuels. D 'ailleurs, 
on ignore encore le contenu des recommandations du 
Comite des Sept. 

29. L'etude sur !'utilisation des effectifs doit ~tre 
entreprise au plus vite, sans attendre le rapport 
officiel du Comite des Sept, et devrait ~tre terminee 
avant le prochain exercice financier. Malheureuse
ment, le Comite consultatif n'a pas tenu compte de 
ces considerations lorsqu'il a formule ses recom
mandations. 

30. La delegation ukrainienne propose done formel
lementY de maintenir le tableau d'effectifs au chiffre 
actuel jusqu'au moment oD. la Commission connaftra 
les resultats de l 'etude qui doit etre entreprise sur 
I 'utilisation et la repartition des effectifs du Secre
tariat. 

31. M. FINNY (Nouvelle-Zelande), apr~s avoir sou
ligne que le chapitre 3 determine, dans une tr~s 
large mesure, le montant du projetde budget, rappelle 
que les efforts deployes dans le passe pour en freiner 
le taux d'accroissement n'ont gu~re ete couronnes de 
succ~s. C'est ainsi que, de 30 millions de dollars en 
1959, le montant des credits demandes par le Secre
taire general au chapitre 3 est passe a 45 millions de 
dollars en 1963, pour atteindre en 1969 plus de 
60 millions de dollars. Certes, l 'elargissement des 
responsabilites de l 'ONU entrafne un accroissement 
inevitable des effectifs du Secretariat, de m~me que la 
hausse du coO.t de la vie exige que les traitements et 
salaires soient ajustes de temps a autre. Il n 'en reste 
pas mains que, comme le Comite consultatif, la dele
gation neo-zelandaise eprouve !'impression tr~s nette 
que tout n'est pas pour le mieux au sein du Secretariat 
et se demande si le tableau d'effectifs est, en fait, 
suffisamment "compact" ou, en d'autres termes, n'est 
pas plethorique. Le Comite consultatif a recommande 
que le Secretaire general entreprenne une etude minu
tieuse et detaillee a cet egard, afin de determiner si 
les effectifs sont reellement en rapport avec le volume 
de travail. La delegation neo-zlHandaise s'associe 
sans reserve a cette proposition et se felicite de ce 
qu 'elle ait, jusqu'a present, rencontre I 'as sentiment de 
toutes les delegations. Selon elle, cette unanimite 
laisse presager le succ~s de l 'entreprise, et il im
porte de ne pas negliger la possibilite qu'ont ainsi 
les delegations de s'assurer une fois pour toutes que 
les credits qu'elles votent aux fins du maintien ou de 
I 'expansion des effectifs du Secretariat sont pleine
ment justifies et judicieusement utilises. 

.V Voir le document A/C.5/L.952. distribue u!terieurement. 
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32, Sur la question des modalites selon lesquelles 
cette etude devrait Mre effectuee, la plupart des 
delegations n' on t pas encore arr Me defini ti vemen t leur 
position; certaines estiment qu'il serait preferable 
de s'en remettre enti~rement au Secretariat, tandis 
que d 'autres voudraient que l 'on confie l 'etude sous 
tous ses aspects a une organisation ext~rieure a 
l'ONU; certaines delegations estiment que l 'etude 
devrait etre effectuee par un groupe constitue specia
lement a cette fin a l 'interieur du Secretariat. Toutes 
attendent avec inter~t de connai'tre les observations 
que le Comite des Sept aura eu a formuler sur la 
question des effectifs, qui est l'un des aspects essen
tiels de son mandat. 

33. La delegation neo-zelandaise, pour sa part, sans 
etre parvenue a une conclusion d'ensemble definitive, 
a ne2.n~noins ar::-~te sa position sur un certain nombre 
de points. Tout d'abord, corn::ne un certain nombre 
d 'autres delegations, elle juge que l'etude devrait 
commencer aussite>t que possible, sous reserve du 
delai que demande le Secretaire general pour pouvoir 
proceder aux travaux preparatoires necessaires. 
11 lui semble, par ailleurs, que les travaux qui auront 
ete effectues avant la vingt-quatri~me session de l'As
semblee generale devraient deja permettre de se faire 
une idee de la situation. En effet, si l 'etude propre
ment dite est mise en train en mars 1969, ce qui 
parait possible, le Secretaire general aura eu six 
mois a lui consacrer avant la vingt-quatri~me ses
sion; au bout de ces six mois, les travaux auront 
donne suffisamment de resultats concrets pour qu 'a 
ladite session la Commission puisse examiner le pro
fet de budget pour 1970, notamment les previsions de 
depenses au titre du chapitre 3, en ayant a sa dispo
sition des donnees plus nornbreuses et plus concrMes 
qu 'elle n 'en a actuellement concernant I 'utilisation 
des effectifs du Secretariat. 

34. La delegation neo-zelandaise juge que l 'etude 
devrait ~tre confiee a une equipe constituee a l'inte
rieur du Secretariat; toutefois, et sans mettre en doute 
la competence du Secretariat pour cette tac he, M. Finny 
pense que cette equipe devrait avoir a. sa tMe un pr~
siden t independant, ou encore s'assurer le concours 
de specialistes recrutes a l'exterieur. 11 s'agit, en 
effet, d'etudier le fonctionnement d'une bureaucratie, 
et chacun sait quelles sont les difficultes qui s'at
tachent a ce genre de travail. Avec la meilleure 
volonte du monde, un enquMeur membre du Secre
tariat sera toujours plus au mains influence par la 
politique et les procedures de !'Organisation, a sup
poser qu'il n'en soit pas prisonnier, Pour y voir plus 
clair, il lui faut I 'aide de personnes competentes 
extfo·ieures a !'Organisation, qui iront directement 
a l 'essentiel et qui, ayant determine quels sont les 
secteurs d'activite vitaux, trouveront ceux dans les
quels des augmentations d 'effectifs injustifiees et mar
ginales se seront eventuellement produites. Sans doute 
le recrutement de specialistes a l'exterieur entrar
nera-t-il certaines depenses, mais celles-ci seront 
certainement minimes en comparaison des resultats 
qu 'elles permettront d'obtenir. 

35, La delegation neo-zelandaise aimerait savoir si 
le Secretariat a reflechi de son ce>te a la question et, 
dans I 'affirmative, a quelles conclusions il est par
venu, Lorsque les autres delegations_ auront pris po-

sition, il serait souhaitable qu'a br~ve echeance le -
point de vue collectif de la Commission se traduise 
par une proposition concrNe. 

M. Olivier (Canada), vice-president, prend la pre
sidence. 

36. M. ZIEHL (Etats-Unis d'Amerique) note, a son 
tour, qu'a lui seul le credit que le Secretaire general 
dernande au chapitre 3 represente un tr~s grand pour
centage du budget et que, comme l'a fait observer le 
representant de la Nouvelle-Zelande, !'augmentation 
des depenses qui apparart a ce chapitre ne represente 
qu 'une partie de I 'augmentation totale des depenses 
de personnel, Les 607 nouveaux pastes permanents 
qui sont demandes a divers chapitres du budget, mais 
surtout au chapitre 3, porteraient a 8 435 le chiffre 
des effectifs p~rmaner.ts de I 'Organisation en 1969. 
Le Comite consultatif propose de ne creer que 
75 p. 100 des nouveaux postes permanents demandes 
par le Secretaire general. 

37, Pour sapart, la delegation des Etats-Unis, comme 
elle l 'a indique lors de la discussion gen er ale (1255~me 
seance), estime que les effectifs pourraient ~tre re
duits plus que ne le recommande le Comite consultatif. 
11 devrait ~tre possible, a son sens, de prendre des 
mesures pour assurer I 'utilisation optima des effectifs 
disponibles, mesures qui se traduiraient par des 
economies en 1969 et par des demandes de credits 
aussi rMuites que possible en 1970. Autrement dit, 
la delegation des Etats-Unis est convaincue qu'une 
amelioration des procedures de gestion - et en disant 
cela elle n'entend pas critiquer les prodidures ac
tuelles - et les resultats des etudes sur I 'utilisation 
des effectifs devraient permettre de reduire les de
penses prevues pour le personnel dans le budget de 
1969 et pourraient se traduire par un budget plus 
reduit en 1970. 

38, La delegation des Etats-Unis se felicite de la 
decision du Secretaire general de creer un groupe 
d 'etude des demandes de credits, qui a deja fait de 
l'excellent travail et dont I 'existence donne I 'assu
rance, pour l'avenir, que les demandes de credits 
seront soigneusement etudiees eu egard aux activites 
et programmes auxquels les cr€ldits sont destines. 
11 y a encore d'autres aspects de la gestion qui font, 
a l'heure actuelle, l'objet d'un examen de la part des 
services competents du Secretariat, et il devrait en 
resulter une amelioration des methodes et des proce
dures d'evaluation des demandes de credits, 

39. L'essentiel de la question est de savoir si les 
activites qu'execute l'ONU sont bien les activites 
essentielles. M. Ziehl est convaincu que le Contre>leur 
et le nouveau Secretaire general adjoint a I 'adminis
tration et a la gestion reexamineront les methodes 
dans ce domaine, M, Ziehl a note que le Secretaire 
general a informe la Commission (voir A/C.5/1176) 
qu 'il lui soumettrait certaines parties du rapport du 
Comite des Sept qui seraient sO.rement d'une grande 
utilite a la Commission pour examiner le chapitre 3. 
11 serait int€lressant notamment de savoir si !'appli
cation eventuelle des recommandations du Comite 
des Sept ne se traduirait pas par une diminution des 
effectifs, et, a supposer que le rapport de ce comite 
contienne des recommandations a ce sujet, combien 
de temps dernanderait leur application et si elles 
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auraient des repercussions sur le budget de 1969, 11 
serait interessant egalement de savoir si le Comite 
a formule des recommandations en vue de !'amelio
ration des methodes et des procedures de gestion, et 
des recommandations relatives a I 'utilisation des 
effectifs, M, Ziehl pense qu'il serait extremement 
utile que la Commission ait connaissance des conclu
sions et recommandations du Comite des Sept avant 
de se prononcer sur le chapitre 3, et il espere que 
ces renseignements seront mis a sa disposition. 

40. Revenant a l 'etude recommandee par le Comite 
consultatif, M. Ziehl rappelle que sa delegation, lors 
de la discussion generale, a traite en dHail des obser
vations formulees a ce sujet par le Comite consultatif 
aux paragraphes 47 a 50 de son rapport principal. Tout 
en comprenant les raisons pour lesquelles le Secre
taire g€meral a demande un delai de quelques mois 
avant de mettre l'etude en route, la -delegation des 
Etats-Unis estime que cette preparation ne devrait 
pas prendre trop de temps et que, en tout etat de 
cause, certains travaux pourraient etre entrepris 
rapidement. Quant i.\ la question de savoir qui sera 
charge d'effectuer cette etude, il est probable que le 
Secretaire general const.atera qu'il aura besoin de 
s 'assurer le concours d'experts exterieurs a !'Orga
nisation, auxquels serait confie le soin d'elaborer le 
plan d 'ensemble et qui donneraient des conseils sur les 
techniques et methodes a appliquer pour faire une telle 
etude, La delegation des Etats-Unis juge cette etude 
essentielle et ne doute pas que le Secretariat s'en 
acquittera avec la plus grande competence, Peut-Mre 
sera-t-il necessaire de preparer specialement a leur 
tac he les fonctionnaires auxquels le Secretaire general 
fera appel pour ce travail. Le Comite consultatif a du 
reste recommande que ce soit le Secretaire general 
qui entreprenne l 'etude en question, et il serait bon, 
en effet, que la Commission decide de s'en remettre 
entierement, pour l'essentiel, au Secretaire general, 
ce qui evidemment ne doit pas l'empecherde formuler 
i.\ son intention des observations qui pourront !'aider 
dans sa tache et de lui faire connaitre son point de 
vue, 

41. Quant au moment auquel l'etude proprement dite 
devrait commencer, il faudrait s 'y attaquer aussi 
rapidement que possible afin que les resultats puissent 
etre utilises des 1969, 11 est evident que certaines 
categories de personnel ne pourront pas etre couvertes 
par l'etude en 1969, mais cela ne doit ·pas constituer 
un obstacle a la mise en train des travaux. Il vaut la 
peine -de commencer a rechercher si l'on peut eviter 
des a present de recruter du personnel supplementaire 
en trop grand nombre en utilisant mieux les effectifs 
disponibles, 

42, C'est pourquoi la delegation des Etats-Unis pro
pose que la Commission, ayant approuve les reduc
tions recommandees par le Comi te consultatif, decide, 
en outre, que 25 p. 100 de tous les postes nouveaux 
demandes par le Secretaire general pour 1969 ne se
ront pas pourvus tant que le Secretaire general n 'aura 
pas determine, sur la base d'etudes selectives sur 
I 'utilisation des effectifs, au moins dans certains 
secteurs, et de preference avec l'assentiment 
prealable du Comite consultatif, qu'il ne peut differer 
le recrutement jusqu'au moment ou les etudes seront 
terminees. En outre, le Secretaire general prendrait 

dO.ment en consideration les reductions que ces etudes 
permettront eventuellement d'effectuer afin d'eviter 
toute augmentation des effectifs pour 1970, Le texte 
de cette proposition pourrait etre inclus dans le rapport 
de la Cinquieme Commission sur le projet de budget 
pour 1969, Ce que demande la delegation des Etats
Unis, ce .n'est pas que l'on "gele" le tableau d'effectifs 
i.\ un niveau quelconque, c'est simplement que, avant 
de pourvoir plus de 50 p. 100 des nouveaux postes 
demandes par le Secretaire general, on essaie d'abord 
de voir s 'il serait possible de faire absorber une 
partie du travail par le personnel en poste, 

43, M, Ziehl tient a preciser qu'en presentant cette 
proposition sa delegation n 'en tend certes pas compro
mettre l'execution des programmes qui ont ete de
cides par les differents organes des Nations Unies; 
cette proposition, qui laisse au Secretaire general 
une grande latitude, a pour objet d'aider celui-ci a 
s 'acquitter de sa tac he de fa9on aussi economique que 
possible. Par ailleurs, la delegation des Etats-Unis 
a demande a ce que le texte de sa proposition soit 
distribueY dans l'espoir que les membres de la 
Commission, une fois qu'ils en auront pris connais
sance, s'apercevront qu'elle repond egalementa.leurs 
objectifs communs. 

44, Avant de conclure, M. Ziehl tient a dire une fois 
encore que sa delegation fait entierement confiance 
au Secretaire general et i.\ ses services, qu'elle est 
desireuse de le voir se charger de l'etude recom
mandee par le Comite consultatif, et qu'elle esphe 
qu'il lui sera possible, sur la base des resultats de 
cette etude, de reduire les depenses pour 1969 et de 
presenter des demandes de credits aussi reduites que 
possible pour 1970. 

45. M. TIEBA (Cote d'Ivoire) reconnart que lemon
tant des credits demandes au chapitre 3 - plus de 
60 millions de dollars, soit pres de la moitie des pre
visions de depenses totales pour 1969 - peut a pre
miere vue sembler exagere. Toutefois, ce chiffre ne 
peut etre apprecie i.\ sa juste valeur que si l 'on tient 
compte de la nature de !'Organisation, de sa vocation 
universelle et des nouvelles taches que doit assumer 
le Secretariat dans le domaine economique et social 
au seuil de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement. C'est pourquoi, eu egard a 
c·ette situation, la dfllegation ivoirienne n 'Msite pas 
a apporter son soutien au Secretaire gflneral, estimant 
qu 'il faut lui accorder des crfldits suffisants pour qu 'il 
puisse mener a bien toutes les taches entreprises. 
Acceptant les recommandations du Comite consultatif, 
elle espere neanmoins que les rflductions operees, 
surtout au chapitre 21, n'entraveront en rien !'execu
tion des programmes. L'existence d'un certain flotte
ment en ce qui concerne les organes recemment crees 
ne justifierait nullement, selon elle, une reticence 
quelconque de la part des delegations. A cet egard, 
elle tient a exprimer !'apprehension que lui inspire 
la proposition de la delegation ukrainienne. Elle es
time qu'il est absolument indispensable de donner au 
Secretaire general les moyens d 'executer les pro
grammes en cours ou projetes sans que ceux-ci 
aient a en souffrir. 

Y Voir le document A/C.5/L.951, distribue ulterieurement, 
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46. La delegation ivoirienne estime egalement qu'une 
organisation plus rationnelle du Secretariat et une 
meilleure utilisation de son personnel devraient per
mettre c.e faire des economies. A cet egard, elle a 
suivi avec interet l 'idee exprimee par le Comite 
consultatif et reprise par de nombreuses delegations, 
selon laquelle une etude devrait ~tre entreprise en 
vue de reduire les effectifs. Elle approuverait les 
conclusions d'une telle etude, tout en esperant que le 
chiffre des effectifs qui sera ainsi recommande sera 
aussi celui qui s 'impose pour mener a bien toutes les 
taches entreprises, notamment dans le domaine eco
nomique et social. C'est pourquoi il convient que la 
Cinqui~me Commission s'en remette en cettemati~re 
au Secretaire general, qui entreprendra les etudes 
souhaitees avec le concours de tous les organes 
competents. 

47. M. BUDAI (Hongrie) dit que, compte tenu de tous 
les elements de depenses pertinents, le montant total 
des credits demandes au chapitre 3 s'el~vera a pr~s 
de 67 millions de dollars en 1969, soit une augmenta
tion de 11 p. 100 par rapport aux credits ouverts pour 
1968. La somme ainsidemandeedoitpermettre essen
tiellement de faire face aux depenses qu 'entrarnera 
le maintien en 1969 de l'effectif approuve pour 1968, 
de couvrir le coO.t de 452 postes nouveaux demandes 
par le Secretaire general et de proceder a 11 ajustement 
provisoire des traitements des administrateurs et des 
fonctionnaires de rang superieur. Etant donne que ces 
deux derniers elements representent pr~s de 9 p. 100 
de !'augmentation des depenses prevues auchapitre3, 
il importe d'examiner s'ils sont bien justifies et 
reellement inevitables. 

48. A cet egard, la delegation hongroise tient a de
clarer qu 'elle n 'est pas convaincue par des affirma
tions de caract~re general faisant etat, par exemple, 
du developpement constant des activites entreprises 
dans certains domaines ou de I 'augmentation des 
reunions de groupes de travail specialises pour jus
tifier la necessite de creer de nouveaux pastes. Ces 
tendances sont connues depuis longtemps, etl'on s 1est 
efforce de les maintenir dans des limites raison
nables. C'est pourquoi les delegations seraient fon
dees a s'attendre que le Secretariat manifeste davan
tage ce souci de limitation et d'economie dans ses 
demandes de credits et adapte !'utilisation des effec
tifs aux modifications que connaissent inevitablement 
les activites de l'ONU. Bien que totis les rapports des 
organes charges de I 'elaboration des programmes 
ne soient pas encore connus, on peut estimer que 
l'accroissement global des activites de !'Organisation 
en 1969 sera conforme au taux enregistre habituelle
ment les annees precedentes. La delegation hongroise 
tient, d'autre part, a faire observer que l 'ONUDI 
qui, deux a~s auparavant, faisait partie integrante du 
Secretariat, non seulement a maintenant droit a un 
chapitre distinct du budget, mais encore fait l 1objet 
de demandes de postes nouveaux pour 1969. Pour ces 
diverses raisons, la delegation hongroise comprend 
mal pourquoi les demandes de postes supplementaires 
sont aussi elevees pour le Secretariat proprement 
dit. Par ailleurs, la delegation hongroise s'etonne 
que les conclusions du Comite consultatif au sujet 
du chapitre 3 soient en 1969 fort differentes de celles 

auxquelles il etait parvenu en 1967, alors que !'argu
mentation sur laquelle elles reposent est a peu pr~s 
la m~me, Alors qu'il avait recommande pour 1968 
une reduction de quelque 75 p. 100 des postes deman
des, le Comitti consultatif ne recommande actuellement 
qu'une reduction de 20 p. 100 environ. De l'avis je la 
delegation hongroise, les modifications apportees aux 
activites de l'ONU ~e justifient oas que les demandes 
de postes nouveaux pour 1969 depassent le taux 
d •augmentation recommande pour 1968 par le Comite 
consultatif et approuve par l'Assemblee generale. 

49. Rappelant I 'inquietude exprimee lors de I 'examen 
du budget additionnel de 1968 par le Controleur, qui 
a dit que !'acceleration recente du recrutement ris
quait d'alterer la situation en ce qui concerne l'abat
tement pour mouvements de personnel et exigeait 
aussi la creation de postes supplementaires en 1969, 
la delegation hongroise regrette de devoir dire que les 
renseignements figurant dans les documents presentes 
a la Commission ne semblent pas justifier une telle 
inqurntude. Au contraire, ce que l'on sait, c'estque le 
nombre des postes vacants s'elevait a 119 en sep
tembre 1968, alors qu'il etait de 110 a la fin de 1967, 
apr~s avoir ete de 164 du ler janvier 1968 et de 131 
au ler juin 1968. Ces variations viennent confirmer 
les reserves qu'emet le Comite consultatif quant a la 
possibilite de pourvoir les pastes d'ici la fin de 
1969. 

50. Les considerations qui prec~dent am~nent la 
delegation hongroise a partager I 'opinion du Comite 
consultatif, qui pense qu 'une etude approfondie des 
programmes et une nouvelle repartition des effectifs 
du Secretariat aboutiraient a une utilisation plus effi
cace du personnel sans exiger des postes nouveaux 
aussi nombreux, Une telle me sure n 1ira pas seulement 
dans le sens des inter~ts des Etats Membres mais 
pourra egalement accrortre l'efficacite des activites 
de I 'Organisation. 

51. Enfin, la delegation hongroise aimerait recevoir 
du representant du Secretaire general quelques eclair
cissements a propos du montant supplementaire de 
60 000 dollars figurant en regard de la rubrique 
"Sous-Secretaire general Ii au tableau 3-2 du pro jet 
de budget pour 1969. Etant donne que le nombre des 
postes de sous-secretaire g€meral est le m~me que 
pour 1968, cette somme semble correspondre a un 
rel~vement de quelque 16 p. 100 - soit plus que pour 
les secretaires generaux adjoints - du traitement 
annuel brut des fonctionnaires de cette categorie. 

52. M. FAURA (Perou) s'associe aux observations 
des orateurs qui l'ont precedli, en particulier les 
repr~sentants de la Nouvelle-Zlilande et des Etats
Unis d'Am~rique, et croit pouvoir dire que c'est avec 
impatience que toutes les delegations attendent le 
rapport du Comit~ des Sept, dont elles esp~rent qu'il 
contient des recommandations tr~s importantes. A 
cet egard, et au cas ou ce rapport serait prochaine
ment communique aux membres de la Commission, 
la delligation pfauvienne se demande s 'il ne serait 
pas possible d'attendre, avant de se prononcer sur le 
chapitre 3, de l'avoir examine. 
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53. Se rernrant au nombre des postes nouveaux de
mandes pour 1969 par le Secretaire general et qui, 
s'il etait approuve, porterait a 8 435 le nombre total 
des fonctionnaires de l'ONU, M. Faura rappelle que, 
lors de la discussion generale, sa delegation a deja 
exprime l 'avis (1253~me seance) que les effectifs du 
Secretariat etaient excessifs. Reiterant une fois de 
plus ce point de vue, elle estime qu'il faudrait dimi
nuer d 'au moins 50 p. 100 le nombre des postes 
supplementaires demandes, et ce dans le cadre d'une 
politique visant a introduire plus de souplesse dans 
!'utilisation du personnel et une meilleure repartition 
des tilches au sein du Secretariat, A cet egard, l'etude 
qui a ete recommandee par le Comite consultatif rev~t 
une tr~s haute importance. Toutefois, la delegation 
peruvienne pense que, quels qu'ils soient, ceuxqui se
ront charges de cette etude devront comprendre des 
personnes qui seront parfaitement au courant du 
fonctionnement actuel du Secretariat, et en parti
culier des pressions d'ordre exterieur et interieur 
qui ne manquent pas de s 'y exercer, comme dans 
toute organisation bureaucratique. 

54. M. S. K. SINGH (Inde) croit discerner, dans les 
interventions auxquelles a jusqu'a present donne lieu 
!'examen du chapitre 3 du projet de budget, trois 
considerations fondamentales. Tout d'abord, de plus 
en plus repandue est l 'idee qu 'il serait peut-~tre 
possible, sans accrortre les effectifs actuels, de main
tenir au m~me niveau d'efficacite les multiples 
activites entreprises par l'ONU dans tous les do
maines. Ensuite, de nombreuses delegations songent 
aux conclusions auxquelles pourrait aboutir l'etude 
minutieuse et detailll!ie des effectifs que le Comite 
consultatif recommande au Secretaire general d 'entre
prendre d'urgence, si possible paste par paste. Enfin, 
le rapport du Comite des Sept, non encore porte a la 
connaissance de la Cinqui~me Commission, est attendu 
par celle-ci avec la plus grande impatience. 

55. M. Singh estime qu'il n'est pas inutile, dans ce 
contexte, de revenir sur les raisons d'~tre et la 
complexite des activites de l'ONU, et il cite a cet 
effet certains passages de la declaration faite par 
sa delegation !ors de la discussion generale, a la 
1253~me seance de la Commission. La delegation 
indienne avait alors declare que, eu egard aux efforts 
deployes par la communaute internationale pour sauve
garder et renforcer la paix, le taux d'accroissement 
du budget de l 'ONU ne pouvait qu '~tre considere comme 
modeste, les sommes investies au service de la paix 
etant insignifiantes par rapport aux enormes depenses 
d'armements des gouvernements. Ilnefautpasoublier 
non plus que les probl~mes auxquels se heurte le 
Secretariat dans l 'accomplissement des tilches de 
I 'Organisation sont sans commune mesure avec ceux 
des administrations nationales qui n'ont pas affaire , 
elles, a de nombreux organes intergouvernementaux 
dotes d 'attributions di verses. La delegation indienne 
tient, a ce sujet, a souligner combien il importe que 
les Etats Membres, conformement a 11 Article 56 de la 
Charte des Nations Uni es, agissent tant conjointement 
que separement, en cooperation avec I 'Organisation 
en vue d'atteindre les buts qui sont les siens. 

56. En ce qui concerne la proposition formulee par 
la delegation des Etats-Unis d'Amerique, qui a bien 

voulu consulter a ce sujet la delegation indienne, 
M. Singh dit que, si elle s 'inspire du rapport du Comite 
consultatif, il n'en reste pas mains qu'elle s'en ecarte 
notablement. En effet, la delegation indienne estime, 
pour sa part, sur la base notamment des para
graphes 50 et 141 du rapport principal du Comite 
consultatif, que la delegation des Etats-Unis semble 
prevoir a I 'avance que l 'etude recommandee par le 
Comite consultatif revelera necessairement qu'il 
existe des inegalites flagrantes du point de vue du 
volume de travail entre les services du Secretariat. 
Or, il se peut fort bien qu'il n'en soit pas ainsi, si 
l'on en croit les representants du Secretaire general, 
qui ont souligne a maintes reprises !es difficulU\s que 
leur creent des effectifs insuffisants. Le Service des 
conferences, notamment, ne peut faire face que tr~s 
difficilement a la proliferation, maintes fois sou
lignee, de la documentation et des conferences, C'est 
pourquoi la delegation indienne pense que I 'on ne peut 
a la fois vouloir reduire le volume devenu excessif 
de certaines activites, et pretendre qu'il existe de 
vastes zones d 'inactivites au sein du Secretariat. Ainsi 
qu 'il ressortait de son intervention a la 1253~me 
seance, a propos de la coordination et de la planifi
cation a long terme notamment, la delegation indienne 
pense que toutes les activites de l'ONU sont etroite
meat liees !es unes aux autres, sans qu'il soit pos
sible de !es ranger avec precision dans des domaines 
parfaitement delimites. C'est ainsi, par exemple, que 
les activites relevant de la lutte contre le colonialisme 
chevauchent celles qui se rapportent a la lutte contre 
le racisme, qui sont elles-m~mes reliees aux poli
tiques commerciales de certains pays developpes, et 
que les activites de l'ONU dans le domaine du com
merce international complMent les efforts qu'elle 
deploie en faveur des pays en voie de developpement, 
efforts qui rejoignent a leur tour ceux d'autres orga
nismes des Nations Unies, justifiant ainsi le r()le du 
Sous-Secretaire general aux affaires interorgani
sations. De tels exemples pourraient ~tre multiplies 
a I 1infini. Dans ces conditions, la deHigation indienne 
estime, sans nier la necessite d'un rajustement des 
ressources en fonction des besoins de !'Organisation, 
qu'il ne faut pas prendre des mesures qui, sous pre
texte d'une utilisation plus rationnelle des effectifs, 
risqueraient de bloquer le developpement de l 'ONU. 
C'est pourquoi, tout en respectant les arguments 
avances par la delegation des Etats-Unis, la delegation 
indienne ne sera pas en mesure de se rallier a la 
proposition qu 'elle vient de presenter, pas plus qu'elle 
ne pourra partager le point de vue de la delegation 
hongroise, tant que les resultats de l'etude recom
mandee par le Comite consultatif ne seront pas 
connus. 

57. Quant au rapport du Comite des Sept, la dele
gation indienne, rappelant la Mclaration faite a la 
Cinqui~me Commission, au cours de la vingt-deuxi~me 
session, par le Secretaire general (1225~me seance), 
tient a souligner que ce rapport n'est pas destine a 
l 'Assemblee generale mais au Secretaire general. 
En effet, celui-ci avait alors exprime I 'intention de 
nommer un petit comite qui serait charge d'etudier 
I 'organisation et le fonctionnement du Secretariat, 
et de lui faire a ce sujet des recommandations. 
C'est pourquoi, tout en esperant que le Comite des 
Sept a presente \.m rapport utile au Secretaire g~ne-
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ral, M. Singh pense que ce n'est que s'il le juge 
appropri~ que celui-ci le communiquera ~ la Cin
qui~me Commission. Pretendre que la Commission 
devrait etre saisie de ce rapport pour pouvoir se 

LithO in U.N. 

prononcer sur le chapitre 3 du projet de budget serait 
meconnaftre le mandat de ce comite. 

La seance est levee a 13 h 15. 
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